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NOTES SUR L'HISTOIRE
DU CHABLAIS VAUDOIS

(Suite)

II. St-Triphon.
Ce petit village, pittoresquement situe dans la depression

qui separe les collines de Saint-Triphon et de Charpigny, fait
partie de la grande commune d'Ollon. II est connu surtout

pour ses carrieres de marbre noir et par sa tour carree, qui
domine le massif rocheux qui sort comme un ilot de la plaine
du Rhone. Cette localite fut habitee de tres bonne heure; on

y a decouvert une station importante de l'äge du bronze avec

une fonderie1. Le plateau du rocher, « la motte », etait

occupe par des constructions considerables ä l'epoque

romaine, c'etait un point important pres de la voie qui pas-
sait par le Mont Joux menant d'ltalie en Gaule et en
Germanie. Son nom lui vient d'un saint assez obscur, qui fut
martyr en Sicile au IVe siecle (de Mas Latrie, Tresor) et en

l'honneur duquel un autel et une ohapelle durent etre eleves

de bonne heure sur ce lieu de passage. On n'en connait pas
d'autre en Occident, sauf l'ancienne chapelle de Chillon (c.

de 1274) ; celles de l'Orient grec doivent etre rapportees a un

homonyme byzartin, croyons-nous. Enfin, on signale un
Saint Tryfonius de Bithynie (3e s.) sur les monnaies de Cat-

taro (Soret. MD. Gen VIII, p. 62). Cette chapelle s'elevait

probablement ä il'extremite nord du rocher pres de la tour; on

ne sait quand elle disparut; plus tard un seigneur de Saint-

Triphon, Guillaume de Pontverre, fit elever ä cote une cha-

1 Voir le rapport A. Naef aux archives de l'archeologue cantonal.

Malheureusement les fouilles du chateau n'y sont pas encore
relatees.
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pelle neuve en l'honneur de la Vierge Marie qui fut consa-

cree par l'eveque de Sion le 6 mai 1311. (MD. n° 1335). Elle
dependait de l'eglise de Saint Victor d'Ollon.

Saint-Triphon dut etre detruit lors des invasions ante-
rieures au Xe siecle et fut supplante de bonne heure

par Ollon, village prospere qui figure dans les domaines
donnes ä l'abbaye de Saint-Maurice; eile y etablit une domus

avec chapelle. Saint-Triphon semble du reste avoir ete reoc-

cupe assez tot, peut etre par l'abbaye. Je n'ai pu verifier ce

que dit le Dictionnaire historique a cet egard, les documents
de Saint-Maurice etart restes inedits; je me bornerai ä

completer et ä rectifier l'histoire de la localite depuis 1232, date

a laquelle nous avons un document precieux (MD n° 377).
Nous constatons que les comtes de Savoie, qui avaient ete

avoues de Saint-Maurice, etaient alors proprietaires de la
maison de Saint-Triphon avec ses dependances 1, de droits
etd'hommes ä Ollon; un acte posterieur de 1326 (ACV Aa 1

n° 5) montre que Saint-Triphon ne dependait pas du vidom-
nat d'Ollon, concede jadis par l'abbaye ä un seigneur laique

et rachete a cette date par le comte de Savoie. Vers 1232, le

dornte Thomas desirant s'assurer le chateau important de

Saillon en Vallais, l'acquit successivement de ses divers
proprietaires en leur donnant en echange d'autres proprietes.
La famille de Saillon, peut etre originaire de Savoie comme

plusieurs autres de la contree, avait acquis une situation
assez considerable et fourni en 1203 un eveque de Sion,
Guillaume de Saillon (1203-05). Elle formait dejä
plusieurs branches qui se partageaient le Castrum et manda-

mentum de Saillon. Dejä en 1222 (MD n° 298) le 9 janv'er

1 La ruine de Boson du Diet est une mauvaise lecture, il s'agit
Tun nom propre de personne.
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ä Aiguebelle, Aimo de Pontevitreo ,qui semible bien avoir
ete un noble de Saillon (v. plus loin), cede ä Thomas, comte
de Savoie, tous les droits et homimes qu'il avait ä Saillon 1.

En echange, le comte doit lui assigner pour 4000 sols genevois

de terres dans le mandement de Pontverre2 ou

d'Ugine et lui remet en gage son chateau d'Ugine. II est

encore question d'une guerre entre Aimon et Jean, peut-etre
un coseigneur de Saillon. II m'est impossible d'etablir si les

seigneurs de Saillon etaient d'abord une branche des Pontverre

de Savoie, etablis ensuite par le comte ä Saillon ou si

Aimon ne prend ce titre de Pontverre qu'en suite de cet

echange ou d'un mariage; pendant longtemps encore les

nobles ont adopte le nom de leurs terres. D'autre part les

terres des Saillon semblent avoir etc des alleux, ce qui ferait
remonter leur origine assez loin. Un autre passage de cet

acte est important, il indique un frere cadet3 qui reparait
un peu plus tard et nous pouvons l'identifier grace ä un
document de Saint-Maurice publiepar M. Corthesv (doc. 1) :

il n'est autre que Guy de Saillon, epoux de Juliane de Bayart,
qui, par un acte non date, anterieur a 1232 (MD n° 378)
cede au comte de Savoie « tout ce qu'iil avait ä Seyllon » et

ce dernier lui donne en echange l>a part qu'il avait regue ä

Ormont d'Aymon de Pontverre, sa mais.on de Saint-Tri-
phon et le castel et divers hommes cedes ä Saint-Triphon

1 in ture et in sala de Sallum et in toto Castro de Salum vel in
toto mandamento jam dicti castri... a Bresto (hameau entre Meille-
rie et St-Gingolph) in antea a lacu Lausanne usque ad montem
Jovis et quicquid habet in episcopatu sedunensi.

2 Chateau sur le Fier, ä 6 km. d'Annecy.
3 et si frater suus vellet suum jus concambire, debet ei dominus

comes cambium dare unum pro alio sine ture et sala et do-
mine de Baiart similiter sine turre et sala... et si nollent
cambium facere debent ibi remanere libere.
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et Ormont et specifie ceux de Saillon donnes en echange 1.

Nous avons vu plus haut qu'une guerre avait eu lieu
entre Aymon de Pontverre et un Jean que nous supposons
avoir ete Jean de Saillon, frere de Pierre et Jaques et

parent d'Aymon et Guy susdits. C'est ce que suggere la
mention de paix dans un acte date de 1232 (MD n° 378) 2 :

pour retablir la paix entre Thomas, comte de Savoie, et
Pierre de Saillon et son frere Jaques, ledit comte Thomas
leur a donne la terre d'Aigle et tout ce qu'il possede a Aigle,
savoir son champ et sa vigne d'Aigle, le cens, da promesse 3

et le fief de Viegi. Puis les bans et les justices et tout ce

qu'il peut avoir dans le poderium d'Aigle excepte les trai-
1 partem illam quam habuerat in Auromonte ab Aymone de

Pontvero » et en outre « domum suam de Sancto Triphone cum toto
edificio et quicquid ad domum pertinet intra castellum et usum
quod habet in foresta ad bastiendum Castrum et prati sui medieta-
tem atque manoperam de Olono et Bosonem Ruinam et Bosonem
de Villier» et d'autres hommes. «Guigo debet ligium hominium
comiti et X. libr. maur. de placito pro se et pro parte domine de
Bayart cum decesserit ipsa ; post decessum vero domine debet
comes assignare Guigoni partem suam in Ormont».

2 «ad bonam pacem et ad bonam concordiam interveniente (1.
interveniendam inter) dnum Thomam comitem Sabaudie et Pe-
trum de Sayllion et Jacobum fratem eius, $nus Thomas comes
iam dictus donavit ipsis fratribus terram de Alyo et quicquid habet

apud Alyum, vid. campum et vineam suam de Alyo et cen-
sum et promissum et feudum de Viegi. Item donavit eis banda et
justicias et quicquid habet vel habere debet in poderio de Alyo eis
donavit exceptis proditoribus » et se reserve le droit d'appel ; « et
excepto feudo militum (les chevaliers d'Aigle) et excepto burgum
de Alyo et excepto quod ibi habet mensa de Chyllons et excepto
Leissins... pascua communia sunt inter homines Petri et comitis.
Item donavit eis dnus comes medietatem prati quod est subter
Castrum sancti Triphonis illam partem quam non donavit Gigoni de
Pontevitreo... et in poderio de Alyo non debet edificari alia forcia
nisi forcia ipsorum fratrum. Et nominatim propter hoc quod supra
legitur ipse Petrus de Saillons et Jacobus amicabiliter nomine ex-
changii donaverunt et guerpiverunt dno Thome comiti... Castrum
de Sailluns cum omnibus pertinenciis totius castri... Item Petrus
et Jacobus usagiare debent feudum de Alyo et qualiter debebant de
Sailluns versus dnum comitem excepto quod receptum non
debent, le Diet, a : la Tour d'Aigle (turrim); cette leqon serait-elle
meilleure que celle de Gremaud La rec. de 1333 dit : «domum
suam fortem ».

3 Redevance fonciere, qui se rencontre ä Aigle et Ollon.
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tres, et se reserve le droit d'appel. II excepte aussi le fiet
des chevaliers (d'Aigie) et le bourg et ce qu'y possede la

mense de ChiHon et Leysin. Les päturages seront communs

aux hommes de Pierre et ä ceux du comte. II leur donne

aussi la moitie de son pre situe sous le Castrum de Saint-

Triphon, soit la moitie qu'il n'a pas donnee a Guy de Pont-

verre... Dans le poderium d'Aigie il ne doit pas se construire
d'autre maison forte que celle desdits freres. En echange

des biens ci-dessus Pierre et Jaques de Saillon donnerent et

remirent amicalement ä titre d'echange au comte Thomas
le chateau de Saillon avec ses dependances... Iis doivent

usager le fief d'Aigie comme ils le faisaient de celui de

Saillon envers le comte, sauf qu'ils ne doivent pas la reception.

Malgre les termes doucereux de l'acte, cet echange ne

parait pas avoir ete librement consenti par les deux parties,
mais quelque peu impose par le comte. Quoiqu'il en soit, les

deux freres aoqueraient une situation enviable ä Aigle avec

leurs droits de justice et le monopole d'une maison forte;
nous verrons dan»un article subsequent qu'ils jouerent un
certain role au service du comte; ils possedaient dejä des

biens et des hommes dans la partie superieure d'Ormont, la

Jona, qui etait en dehors du vidomnat d'Aigie. A noter
qu'ici Guy de Saillon est devenu Guy de Pontverre; il doit
avoir herite entre tetmps de son frere Aymon, dont nous ne

trouvons plus de mention; de fait dans l'acte de 1232 rite
plus haut il s'intitule aussi Guy de Pontverre, apres avoir

pris peu auparavant le titre de Guy de Saint-Triphon (MD
XXIV, p. 407), quand il chercha ä acquerir ä Ollon des

biens d'Aymon de la Tour.

La famille de Pontverre apparait en Savoie des 1160 et

jusqu'en Flandre (v. Regeste genevois); eile a plusieurs



representants depuis 1251, portant les memes prenoms que

ceux de Saint-Triphon et comime ceux-ci figurerent ä

Geneve au service du comte de Savoie des 1280, il est

parfois difficile de les distinguer; on peut admettre que les

indications des comptes de Chillon se rapportent aux der-

niers nomimes, cependant je ne trouve pas ä caser un Humbert

de Pontverre qui reqoit des subsides du comte en 1342-

1343. — De meme pour Guichard de Pontverre, chanoine

de Sion (MD.XXXIII passim) et de Geneve (MD. Gen. 9)
En 1479, la juridiction de Pontverre appartenait ä Claude

de Menthon, seigneur de Montrottier; un Bernard de Men-
thon est encore coseigneur de Pontverre en 1759 (Bruchet,
archives dep. de Savoie, p. 44).

H. MEYLAN-FAURE.

LA FAMILLE LANG IN

La famille Langin est une des plus anciennes du pays
vaudois. II parait bien probable qu'elle tire son nom d'un
village situe tout pres de la frontiere genevoise, ä Test de

Jussy. Les restes d'un manoir, la tour de Langin, y cou-
ronnent encore une colline entre les Voirons et le Saleve.

En 1265 on y cite un ncwnime Villelmus de Langin, de famille
seigneuriale. Six ans apres c'est Pierre de Langin qui est

seigneur de cette localite...
Puis bientot eile se partage en trois branches: l'une, qui

resta ä Langin, berceau de la famille, oü l'on trouve entre
autres Othon en 1417; et en 1441 « riche et puissant»
Louis de Langin qui, d'apres ces qulalificatifs, eut une
certaine influence et une situation florissante; en 1460,
Jehan et Frangoys sont seigneurs du vallon de Langin:
ils relevent immediatement du comte de Savoie, sans aucun
intermediate.
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